
 
 
 

 
 

 

 

 

Journées pédagogiques du mois d’août  

(22-23 et 26 août 2024) 

 
Programmation du 22 août 2024 / Perroquet Pirate 
Une équipe d’animation viendra nous présenter des perroquets de 
toutes sortes.  Nous en apprendrons beaucoup sur eux.  Il sera 
possible de leur toucher. 

https://www.perroquetpirate.com/ 
 
Frais de garde : 12,00$ 
Frais d’activités : 14,40$ 
Frais total : 26,40$ 

 

Programmation du 23 août 2024 / Un petit tour au nouveau bar 

laitier 
Activités estivales et visite au Maître Glacier pour un gelato, sorbet, 
un mini cornet enrobé de chocolat belge, un petit mont blanc ou un 
petit sac de bonbons (jujubes). 
 
Frais de garde : 12,00$ 
Frais d’activités : 4,00$ 
Frais total : 16,00$ 
 

https://www.perroquetpirate.com/


 

Programmation du 26 août 2024 /  Bubble soccer pour les élèves 

de 1re année à la 6e année et maquillage-tatoo pour le 

préscolaire 

 
-         L’activité de bubble aura lieu en avant-midi au gymnase de 
l’école des Mousserons. 

-         Au préscolaire, du maquillage, des tattos et un bricolage spécial 
seront réalisés à l’école de l’Alizé. 

 
Frais de garde : 12,00$ 
Frais d’activités : 9,00$ (Bubble soccer) 
Frais d’activités : 5,00$ (Maquillage-tatoo-brico) 
 
Frais totaux :  
21,00$ pour les élèves de la 1re année à la 6e année 
17,00$ pour les élèves du préscolaire 
 

 

IMPORTANT 

 
Pour les 3 journées, tous les élèves doivent se rendre à l'école de 
l'Alizé. 
 
Lorsque vous venez reconduire votre enfant aux journées 
pédagogiques, vous devez vous présenter à la porte avec lui. C’est le 
parent qui doit sonner et annoncer le nom complet et le degré de son 
enfant. Nous devons prendre le temps de vérifier chaque inscription. 
 
De plus, vous devez toujours avoir votre confirmation d’inscription de 
la journée pédagogique avec vous. Vous devez conserver cette 
confirmation jusqu’à la tenue de l’activité. Si lors de l’inscription vous 
ne la recevez pas, veuillez communiquer au 418-839-7877 p.1 

 



Départ à pied de votre enfant 
Si vous souhaitez que votre enfant quitte seul le service de garde, 
vous devez maintenant utiliser le formulaire ci-joint, le compléter à 
l'écrit et nous le faire parvenir, soit par courriel ou le jour même à 
l'accueil.   
 
Formulaire de départ à pied pour la journée pédagogique présente 

Quoi apporter 
- Vêtements confortables 
- Maillot de bain et serviette (pour les jeux d'eau) 
- Crème solaire 
- Gourde d'eau 
- Collations 
- Lunch froid 

 

Frais pour la journée 
 
22 AOÛT 2024 
Frais de garde : 12,00$ 
Frais d’activités : 14,40$ 
Frais total : 26,40$ 
 
23 AOÛT 2024 
Frais de garde : 12,00$ 
Frais d’activités : 4,00$ 
Frais total : 16,00$ 
 
26 AOÛT 2024 
Frais de garde : 12,00$ 
Frais d’activités : 9,00$ (Bubble soccer) 
Frais d’activités : 5,00$ (Maquillage-tatoo-brico) 
 
Frais totaux :  
21,00$ pour les élèves de la 1re année à la 6e année 
17,00$ pour les élèves du préscolaire 
 
 

https://web.cssdn.gouv.qc.ca/sites/default/files/u336/depart_a_pied_en_journee_pedagogique_seulement_logo_cssdn.pdf


Date limite d'inscription 
7 juin 2024 / 15h 

 

LIEU:  
École de l'Alizé. 
Pour l'enfant de l'école des Mousserons qui a des allergies,  veuillez 
apporter son ÉPIPEN. 
 
TRANSPORT:  
Vous devez assurer le transport de votre enfant matin et soir. 
 
INTERDIT:  
Aliments contenant des noix et/ou arachides, bonbons, croustilles, 
boissons gazeuses, jeux électroniques. 
 
MÉDICAMENTS: 
Si votre enfant doit prendre une médication, ne pas oublier de le 
mentionner au personnel et prenez note que la prescription du médecin est 
obligatoire. 
 
REPAS ET COLLATIONS POUR CETTE JOURNÉE:   
Nous vous demandons de fournir un repas (froid) et des collations (fruits, 
légumes et produits laitiers).  Prévoir une gourde d'eau. 
 
HABILLEMENT POUR CETTE JOURNÉE: 
Prévoir de bons vêtements selon la température et une tenue confortable. 
 

Selon notre régie interne: 
Si votre enfant est inscrit, mais qu'il est absent lors de la journée 
pédagogique, nous vous facturerons les frais de garde (12,00$). Les coûts 
reliés à l'activité ne vous seront pas facturés sauf pour les journées 
pédagogiques en juin. 
 
Un préavis de deux semaines est nécessaire afin d'annuler l'inscription de 
la journée pédagogique sans quoi les frais de garde pour la journée seront 
facturés aux parents. 

Merci d'avoir complété ce formulaire et à bientôt! 
Sandra Talbot 418-839-7877 poste 1 


